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DECLARATI0N ANNEXE N° 1. 

La Delegation fran9aise declare, au nom de son 

Gouvernment, qu'a partir de la mise en vigueur du 

present Avenant et en -application des dispositions de 

l'article 2 du Decret fran~ais du ler aout 1931 

et modifie par les articles 2 et 3 du Decret du 9 

decembre 1931, concernant la surtaxe compensatrice de 

l'ecart des changes, cette surtaxe est supprimee ' a 

l'egard des importations finlandaises, tant en France 

que dans les colonies assimilees. 

En outre, considerant que les monnaies finlandaise 

et fran~aise sont actuellement dans le rapport de 

100/261 ( 1 rnark = Fr: 0,383 ), les deux Parties convien

nant de ne point soumettre leurs importations respecti

ves au jeu de la surtaxe compensatrice de change, tant 

que cette proportion sera maintenue. Ces dispositions 

s'appliqueront egalement au ' cas ou, par suite de la 

devalorisation de l'une ou de l'autre monnaie, les 

termes de ce rapport seraient alteres 

partion qui n'excederait pas 20 %. 
dans une pro-

Il est entendu toutefois, qu'au cas ' ou cett e 



proportion serait depassee et ou les marchandises de 

l'un des pays seraient soumises ' a une 

satrice ' a l'importation dans l' autre, 

surtaxe compen

cette mesure 

sera etendue, dans les " memes conditions aux marchan-

dises de tous les pays places dans la meme situation 

monetaire. 

Harri Holma. 

J. Paul-Boncour 

L. Serret. 
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